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/

charges de verifier le bilan et les comptes annuels de I'OCST

pour 1952

En execution du mandat dont nous sommes charges, nous avons
soumis ä un examen detaille les comptes annuels et Ie bilan de I'OCST
pour 1952. Nous avons constats que les pieces justificatives presentees

concordent avec la comptabilitö, parfaitement tenue. Les avoirs
de I'OCST sont attestös par des pieces justificatives; il en est de meine
pour ceux du fonds special pour concours graphiques et litteraires,
gere söparöinent.

L'excödcnt de depenses des comptes annuels, s'elcvant ii fr. 194517.95,
est couvert par le fonds de compensation crefi ä cet effet.

Nous proposons 5 l'Assemblee generale d'approuver les comptes
annuels et le bilan pour 1952, et d'en donner döchargc aux organes
administrates.

Zurich, le 10 mars 1953. Les contröleurs:

Rüfenacht, chef du contröle

F. Tissot

P. Juon
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